
ARTICLE VI

Prévention des conflits

1. Dans le cadre de ses propres lois et dans la mesure où cela est compatible avec ses
intérêts importants, chaque Partie, eu égard à l'objet du présent accord énoncé à l'article I,
examine attentivement les intérêts importants de l'autre Partie à toutes les étapes de ses
activités de mise en application, y compris les décisions concernant la tenue d'une
enquête ou l'introduction d'une poursuite, la portée d'une enquête ou d'une poursuite, et la
nature des mesures correctives demandées dans chaque cas.

2. Lorsqu'une Partie informe l'autre Partie qu'une activité de mise en application
particulière peut toucher ses intérêts importants, l'autre Partie notifie en temps voulu les
développements qui ont une incidence sur ces intérêts.

3. Bien qu'un intérêt important d'une Partie puisse être enjeu sans participation
officielle de cette dernière à l'activité en question, il est admis que cet intérêt se
manifesterait normalement dans des lois, des décisions ou déclarations d'orientation
antérieures émises par ses autorités compétentes.

4. Les intérêts importants d'une Partie peuvent être enjeu à n'importe quelle étape
d'une activité de mise en application menée par l'autre Partie. Les Parties reconnaissent
qu'il est souhaitable de minimiser les effets négatifs des activités de mise en application
de l'une des Parties sur les intérêts importants de l'autre, particulièrement dans le choix
des mesures correctives. De façon générale, le risque d'atteinte aux intérêts importarits
d'une Partie découlant d'une activité de mise en application de l'autre Partie est moins
élevé à l'étape de l'enquête et plus élevé à l'étape où un comportement est interdit ou
sanctionné, ou à laquelle d'autres formes d'ordonnances correctives sont imposées.

5. Lorsqu'il semble que les activités de mise en application d'une Partie peuvent
avoir un effet négatif sur les intérêts importants de l'autre Partie, chaque Partie tient
comp te, dans l'examen des mesures qu'elle prendra, de tous les facteurs appropriés, dont
notamment:

a) l'importance relative en ce qui a trait aux agissements anticoncurrentiels
dont il est question, des activités ayant lieu sur le territoire d'une Partie par
rapport aux activités ayant lieu sur le territoire de l'autre Partie;

b) l'importance relative et le caractère prévisible des répercussions des
agissements anticoncurrentiels sur les intérêts importants d'une Partie par
rapport aux répercussions sur les intérêts importants de l'autre Partie;

c) la présence ou l'absence d'une intention de la part de ceux qui se livrent
aux agissements anticoncurrentiels de produire un impact sur des
consommateurs, des fournisseurs ou des concurrents sur le territoire de la
Partie qui procède à la miseen application;

d) le degré de compatibilité ou d'incompatibilité entre les activités de mise en
application de la première Partie (y compris les mesures correctives) et les
lois ou d'autres intérêts importants de 'autre Partie;

e) la question de savoir si des personnes physiques ou morales se verront
imposer des exigences contradictoires par les deux Parties;

f) l'existence ou l'absence d'attentes raisonnables qui seraient favorisées ou
frustrées par les activités de mise en application;


